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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 08/06/2022 dans l'établissement SAS
SEVIGNE  INDUSTRIES implanté  Le  cavet  12230  LA CAVALERIE. L'inspection  a  été  annoncée  le
23/05/2022.  Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

Cette  inspection  est  réalisée  dans  le  cadre  de  l’action  nationale  sur  la  gestion  des  déchets
d'extraction résultant du fonctionnment de la carrière.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SAS SEVIGNE INDUSTRIES
• Le cavet 12230 LA CAVALERIE
• Code AIOT dans GUN : 0006802589
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• Non IED - MTD

La carrière « Le Cavet » sur la commune de la Cavalerie est autorisée par l’arrêté préfectoral n°
920580  du  27  mars  1992  pour  une  durée  de  30  ans  ,  prolongée  par  l’arrêté  préfectoral
complémentaire n° 12-2022-02-09-00002 du 09/02/2022 pour une durée de 1 an.
Son autorisation d'exploiter pour un renouvellement est en cours d'instruction

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Stockage des stériles

https://www.georisques.gouv.fr/


• Action nationale 2022 plan de gestion des déchets
• Remblayage
• Retombées poussières
• Gestion des eaux
• Plan d’exploitation, respect du phasage      

    
2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous)
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des  installations
classées dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé  à  Madame la  Préfète,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code de
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

  Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives : 



Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information

Plan de Gestion des
Déchets (PGD) 

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, article

Article 16 bis 
/ Sans objet 

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

Abatage à l’explosif Arrêté Ministériel du
22/09/1994, article 11.4 

/ Sans objet 

Remise en état : 
Arrêté Ministériel du

22/09/1994, article 12.2 / Sans objet 

Les bords des
excavations 

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, article 14.1 

/ Sans objet 

Surveillance des
retombées de

poussières 

Arrêté Ministériel du
26/11/2012, article 39 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

A l'occasion de la visite d'inspection les manquements observés portent :
- sur l'absence de complétude du plan de gestion des déchets internes à l'activité

2-4) Fiches de constats
 

Nom du point de contrôle : Abatage à l’explosif 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 11.4
Thème(s) : Situation administrative, Abatage à l’explosif
Prescription contrôlée : 
1.4. Abattage à l'explosif :
Dans  le  cas  où l'abattage  du gisement est  réalisé  avec des  substances  explosives,  l'exploitant
définit un plan de tir.
L'exploitant prend en compte les effets des vibrations émises dans l'environnement et assure la
sécurité du public lors des tirs.
Les tirs de mines ont lieu les jours ouvrables.
Constats  :  Les  éléments  portés  à  l’attention  de  l'inspection  des  installations  classées  sont
conformes aux attendus de l’article 11.4 de l'arrêté ministériel de prescription général.
Observations : Sans
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



         

Nom du point de contrôle : Remise en état : 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 12.2
Thème(s) : Situation administrative, Remise en état :
Prescription contrôlée : 
12.2. Remise en état :
L'exploitant  est  tenu  de  remettre  en  état  le  site  affecté  par  son  activité,  compte  tenu  des
caractéristiques essentielles du milieu environnant. La remise en état du site doit être achevée au
plus  tard  à  l'échéance  de  l'autorisation,  sauf  dans  le  cas  de  renouvellement  de  l'autorisation
d'exploiter.
Elle comporte au minimum les dispositions suivantes :
- la mise en sécurité des fronts de taille ;
- le nettoyage de l'ensemble des terrains et, d'une manière générale, la suppression de toutes les
structures n'ayant pas d'utilité après la remise en état du site ;
- l'insertion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans le paysage, compte tenu de la
vocation ultérieure du site.
Constats :  L'exploitant respecte les conditions de remise en état coordonnées avec l'avancée de
l'exploitation.
Observations : Dans le cadre de la cessation d'activité partielle sur la zone actuellement dédiée au
stockage, l'exploitant devra nettoyer l'ensemble des terrains en cohérence avec l'usage futur qui
prévoit l'installation de panneaux photovoltaïque.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Les bords des excavations 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 14.1
Thème(s) : Risques accidentels, Les bords des excavations
Prescription contrôlée : 
14.1. Exploitations à ciel ouvert :
Les bords des excavations des carrières à ciel ouvert sont tenus à distance horizontale d'au moins
10  mètres  des  limites  du  périmètre  sur  lequel  porte  l'autorisation  ainsi  que  de  l'emprise  des
éléments de la surface dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et  de la salubrité
publiques.
De plus,  l'exploitation  du  gisement  à  son  niveau  le  plus  bas  est  arrêtée  à  compter  du  bord
supérieur de la fouille à une distance horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit
pas compromise. Cette distance prend en compte la hauteur totale des excavations, la nature et
l'épaisseur des différentes couches présentes sur toute cette hauteur.
Constats : La situation est conforme, les bords des excavations sont bien tenus à une distance de
10 mètres du périmètre d'autorisation.
Observations : La bande des 10m doit être reportée sur le plan d'exploitation prévu à l'article 15.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Plan de Gestion des Déchets (PGD) 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article Article 16 bis
Thème(s) : Risques chroniques, Plan de Gestion des Déchets (PGD)
Prescription contrôlée : 
L'exploitant doit établir un plan de gestion des déchets d'extraction résultant du fonctionnement
de la carrière. Ce plan est établi avant le début de l'exploitation, et a pour objectif de réduire la
quantité de déchets  en favorisant la valorisation matière,  et  de minimiser  les effets nocifs  en
tenant  compte de la  gestion des  déchets  dès  la  phase de conception et  lors  du choix  de la
méthode d'extraction et de traitement des minéraux. 
Le plan de gestion contient au moins les éléments suivants :
-la caractérisation des déchets et une estimation des quantités totales de déchets d'extraction qui
seront stockés durant la période d'exploitation ;
-le  lieu  d'implantation  envisagé  pour  l'installation  de  gestion  des  déchets  et  les  autres  lieux
possibles ;
-la description de l'exploitation générant ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels ils sont
soumis ;
-en tant que de besoin, la description de la manière dont le dépôt des déchets peut affecter
l'environnement et la santé humaine, ainsi que les mesures préventives qu'il convient de prendre
pour réduire au minimum les incidences sur l'environnement ;
-la description des modalités d'élimination ou de valorisation de ces déchets ;
-le plan proposé en ce qui concerne la remise en état de la zone de stockage de déchets ;
-les procédures de contrôle et de surveillance proposées ;
-en tant que de besoin, les mesures de prévention de la détérioration de la qualité de l'eau et en
vue de prévenir ou de réduire au minimum la pollution de l'air et du sol ;
-une étude de l'état du terrain de la zone de stockage susceptible de subir des dommages dus à la
zone de stockage de déchets ;
-les  éléments  issus  de  l'étude  de  danger  propres  à  prévenir  les  risques  d'accident  majeur  en
conformité avec les dispositions prévues par l'arrêté du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets
des  industries  extractives  et  applicable  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement soumises à autorisation et aux zones de stockage de déchets d'extraction. 
Le plan de gestion est révisé par l'exploitant tous les cinq ans et dans le cas d'une modification
apportée aux installations, à leur mode d'utilisation ou d'exploitation et de nature à entraîner une
modification substantielle des éléments du plan. Il est transmis au préfet.
NOTA : 
Conformément  à  l'article  9  de  l'arrêté  du  24  avril  2017  pour  les  installations  autorisées
antérieurement à la date de publication dudit arrêté, ces dispositions entrent en vigueur au 1er
juillet 2018.
Constats  :  Les  libellés  du plan de gestion des déchets  (PGD) doivent  être en cohérence avec
l'action et comprendre l'ensemble des éléments en lien avec la situation du site notamment la
caractérisation des déchets, les implantations actuelles des stockages, et les quantités. 
L'aire de stockage à proximité de l'aire de transit doit être prise en compte dans le PGD, et son état
futur en lien avec l'installation de panneaux photovoltaïques.
Le PGD soit être actualisé tous les 5ans est transmis au préfet.
Observations : Délai 1 mois
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet
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